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* Sous réserve d’informations ultérieures. 

EM: Etats Membres  
CE: Communauté Européenne 

 

F 

 

CONSULTATION TECHNIQUE CHARGÉE D’EXAMINER LES 
MESURES DU RESSORT DE L’ÉTAT DU PORT DANS LE 

CONTEXTE DE LA LUTTE CONTRE LA PÊCHE ILLICITE,  
NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE 

Rome (Italie), 31 août – 2 septembre 2004 

DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPÉTENCES ET AUX 
DROITS DE VOTE SOUMISE  PAR LA COMMUNAUTÉ 

EUROPÉENNE ET DE SES ÉTATS MEMBRES 

 

 
1. Ouverture de la Consultation technique 

2. Élection du Président (Compétence : EM ; Vote : EM) 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la Consultation technique (Compétence : 
EM ; Vote : EM) 

4. Élection des Vice-Présidents et désignation du Rapporteur (Compétence : EM ; Vote : EM) 

5. Présentation et examen du rapport de la Consultation d’experts chargée d’examiner les 
mesures du ressort de l’État du port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée, Rome (Italie), 4 – 6 novembre 2002. (Compétence : Mixte; 
Vote : CE) 

5.1 Examen du projet de mémorandum d’accord sur les mesures du ressort de l’État du port 
dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 
(Compétence : Mixte ; Vote : CE) 

5.2 Programme d’assistance, juridique notamment, visant à faciliter la mise en valeur des 
ressources humaines et le renforcement des institutions dans les pays en développement de 
façon à promouvoir l’application intégrale et effective des mesures du ressort de l’État du 
port dans le contexte de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (Compétence : 
Mixte ; Vote : CE) 

5.3 Création d’une base de données sur les mesures du ressort de l’État du port (Compétence : 
Mixte ; Vote : CE*) 

6. Autres questions (Compétence : Mixte ; Vote : CE*) 
7.  Adoption du rapport (Compétence : Mixte ; Vote : CE) 

 


